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Présentation du groupe de travail

• 5 élus 
– Véronique TOUTANT (Saint Germain au Mont d’Or)
– Raymond KINDLE (Cailloux sur Fontaines)
– Marc RODRIGUEZ (Neuville sur Saone, Vice Président)
– Michel SEIGNER (Montanay)
– Patrick VERON (Couzon au Mont d’Or)

• Secrétaire du groupe de travail : Véronique GREFFIER (Responsable Eclairage 
Public et Relations avec les Concessionnaires)

• Deux sessions :
– 26 février 2009
– 1er avril 2009 
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Contexte

• Les conclusions sont proposées 
dans le cadre du transfert de 
compétence EP

• Les communes hors transfert 
peuvent reprendre cette réflexion 
et décider d’une démarche 
différente

• 33 communes ont transféré la 
compétence EP 

• 33 000 points lumineux
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Etat des lieux

• Actuellement, les communes peuvent avoir fait le choix de prendre en charge 
sur les voies privées :
– l’achat d’énergie
– la maintenance du matériel d’éclairage
– la maintenance et l’achat d’énergie
– la maintenance, l’achat d’énergie et le renouvellement du matériel 

d’éclairage …
Ou de ne rien prendre en charge

• Dans la pratique, des écarts existent sur une même commune 

• La commune devra(ait) appliquer l’égalité de traitement entre ses administrés 
(via le SIGERLy)

• Il est conseillé de ne pas entrer dans une démarche d’investissement des fonds 
publics en domaine privé
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Contexte réglementaire
Domaine privé ouvert à la circulation

•• Dans quel cadre la collectivitDans quel cadre la collectivitéé peut elle intervenir sur lpeut elle intervenir sur l’é’éclairage des voies clairage des voies 
privprivéées ?es ?

• 2 tendances de jurisprudence :
– Les voies privées régies par droit privé / propriété  responsabilité des 

propriétaires
– Eclairage nocturne fait partie du pouvoir de police du Maire 

• Le pouvoir de police du Maire (article L2212-2 du code général des collectivités 
territoriales) permet à ce dernier d’intervenir sur les lotissements et voies privées 
laissés ouverts à la circulation des personnes

• L’éclairage participe à la sécurité des biens et des personnes

• La commune a fait le choix avant le transfert de compétence d’assurer 
l’éclairage de ces voiries
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Contexte réglementaire
Domaine privé ouvert à la circulation

• La collectivité n’a pas le droit d’intervenir dans les lotissements fermés

• Lotissements fermés = barrière physique

• Le choix de la commune doit s’appliquer
à tous les lotissements et voies privées 

de son territoire

Cas où une voie privée n’est pas prise en charge :

•La commune n’a pas souhaité intervenir en domaine privé

•Le lotissement ou les voies privées sont clos ou le deviennent

•L’association syndicale n’a pas souhaité la prise en charge 
par la collectivité (courrier)
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Propositions du groupe de travail
Propriété du matériel

• Etat des lieux :
– Les lanternes
– Les armoires
– Le régime de protection
– Le réseau

Luminaire BOULE

Ballon FLUO

Armoire 

en mauvais état
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Propositions du groupe de travail
Propriété du matériel

 Vu le pourcentage des luminaires boules BF et des mises en conformité à
réaliser, le coût de renouvellement du patrimoine de tous les lotissements est 
prohibitif

 Si la collectivité décidait de renouveler l’éclairage : ouvre une brèche vis à
vis de l’assainissement et des autres réseaux voire la voirie

Le transfert de propriété des installations d’éclairage des 
voies privées n’est pas souhaitable
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Propositions du groupe de travail
Optimisation de l’implication de la collectivité

• Limiter les interventions financières aux seuls frais de fonctionnement

Prise en charge des frais d’achat d’énergie et de maintenance des installations 
d’éclairage des lotissements
 Assurer la continuité du service et la sécurité des personnes

 Assurer la pérennité du patrimoine (sans investir)

 en cas de défaut mettant en cause la sécurité des biens et des personnes, 
c’est la collectivité compétente qui intervient et qui a capacité à mettre en 
sécurité et à couper l’alimentation électrique jusqu’à ce que les 
propriétaires aient remis l’installation en état

Retrait de l’installation / réseau public
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Propositions du groupe de travail
Optimisation de l’implication de la collectivité

• Maintenance 
– Intervention à la demande et en systématique adapté
– Information sur les risques si installation dangereuse

• Achat d’énergie
– Fourniture d’électricité dans une installation sur laquelle aucun droit de 

regard / sécurité ; risque si la surveillance n’est pas assurée

• Dualité / responsabilité entre ces 2 fonctions

Risque si le choix de prise en charge est porté sur la 
seule fonction d’achat d’énergie 
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Les cas particuliers
Lotissements fermés

• Le pouvoir de police du Maire ne s’applique pas

• Les communes n’ont pas compétence à intervenir sur domaine privé fermé

• Propriétaires responsables de l’achat d’énergie et de la maintenance

• Renouvellement des installations équipées en technologie vapeur de mercure à
réaliser avant 2015 à réaliser quand même (pas d’information prévue par le 
syndicat)
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Les cas particuliers
Réseau public en domaine privé

Devenir d’un réseau privé non pris en charge par la commune

•• RRééseau public en domaine privseau public en domaine privéé : : 
réseau aérien 
sur poteaux de distribution

• Si la commune ne souhaite pas prendre en charge les installations des 
lotissements et voies privées mais qu’une voie privée est déjà raccordée au 
réseau d’éclairage public :
– Déconnexion de l’installation au réseau public
– Obligation de souscription d’un nouveau compteur (propriétaires)
– Travaux de mise en conformité (propriétaires)

La collectivité est 
propriétaire des 

installations
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Les cas particuliers
Procédure en cas d’accident

• Les propriétaires n’interviennent en aucun cas sur le réseau et sollicitent le 
SIGERLy, via la mairie, pour une intervention de l’entreprise de maintenance

• L’entreprise se doit de répondre à cette sollicitation que ce soit du domaine 
privé ou public pour la mise en sécurité

• Le propriétaire doit faire réaliser les travaux par l’entreprise de son choix, 
agréée par le SIGERLy.
La remise en service des installations se fait sous contrôle du syndicat
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Les cas particuliers
Extinction en cours de nuit

• La collectivité s’appuie sur le pouvoir de police du Maire pour justifier les 
interventions dans les voies privées et les lotissements laissés ouverts à la 
circulation des personnes

• Pas opportun d’aller dans ce sens actuellement

• Les jurisprudences en la matière tendent à rendre le Maire responsable, même 
en cas d’accord voire de demande de toute la population pour l’extinction

• Les économies d’énergie sont plutôt étudiées via le renouvellement du matériel et 
l’installation des systèmes bi-puissance par exemple

• Ex : remplacer un BF125W par une solution moins énergivore est plus rentable 
en terme d’économies d’énergie que de couper !
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Règlementation et obligations
Règlementation

• Directive EuP 2005/32/CE : exigence d’éco-conception des luminaires et 
appareillages d’éclairage extérieur
=> Interdiction des lampes à vapeur de mercure (ballon fluo BF) en 2015

• Norme C17-200 : s’applique depuis 09-2007 à toutes les installations 
d’éclairage extérieur (Eclairage Public)
=> installations neuves et rénovations

• Loi grenelle 2 ? : disparition des boules 

Application aux lotissements privés : 
Beaucoup d’installations seront à
renouveler (lanternes) avant 2015 et des 
réseaux à mettre aux normes
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Règlementation et obligations
Les obligations

Obligations Obligations :
• Remplacement des équipements énergivores 
• Mise en conformité de l’installation au regard de la C17-200 (si travaux 

réalisés)

Ces travaux sont à la charge des propriétaires
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Propositions du groupe de travail

Le groupe de travail a rappelé le contexte réglementaire qui permet à la 
collectivité de faire le choix d’intervenir

Il propose de ne pas imposer de principe figé aux communes et de les laisser 
libres de choisir leur position parmi :
– Ne pas intervenir
– Prendre en charge l’achat d’énergie et la maintenance
– Prendre en charge la maintenance
– Eventuellement prendre en charge l’achat d’énergie seul mais avec réserve

La commune doit appliquer ce principe de manière égalitaire sur son territoire

Les lotissements fermés sont exclus de cette prise en charge
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Démarche proposée
Pour la suite …

• La commune doit prendre une décision de principe (notre courrier d’avril 2009)

• Il est conseillé, si la commune souhaite s’engager, de prendre en charge l’achat 
d’énergie ET la maintenance sur les voies privées et les lotissements

1 point lumineux coûte en moyenne de 80 à 90 � / an

• Sur 33 communes : 13 ont répondu
Cailloux Sur Fontaines – Charbonnières - Collonges – Craponne – Feyzin -
Francheville - Fontaines Saint Martin - Genay -La Tour de Salvagny –
Montanay - Saint Genis Les Ollières - Saint Romain au Mont d Or – Sathonay 
Village
Pour les autres, en attente de courrier …
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Démarche proposée

• Avant l’intervention du SIGERLy, La commune doit :
– Fournir les conventions en sa possession

– Lister toutes les voies privées et les lotissements (même si la commune ne 
prend rien en charge afin que le SIGERLy connaisse les limites 
d’intervention)

– Communiquer au SIGERLy le nom d’un représentant du lotissement ou de la 
voie privée afin qu’il devienne notre interlocuteur privilégié (Président …)

• Les propriétaires doivent fournir un certificat de conformité à
la norme C17-200
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Démarche proposée

• Le SIGERLy a mis au point :

– Un cahier des charges à intégrer aux Dossiers d’Aménagement nouveaux 
ainsi que sa notice

– Un guide technique pour les installations existantes

– Un modèle de convention à faire signer aux aménageurs et à tous les 
lotissements existants
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Démarche proposée
Installations existantes

• Le SIGERLy va, avec l’aide de la commune :
– Identifier les voies privées de la commune (même sans prise en charge)

– Faire un audit sur l’état des lieux et sur la conformité du matériel existant

– Vérifier si l’installation est reportée dans le SIG 

– Présenter en mairie la démarche et les limites d’intervention du syndicat (et 
valider le message)

– Présenter ces éléments aux représentants identifiés des voies privées

– Envoyer pour signature les conventions tripartites
(lotissement/SIGERLy/commune)

– Recenser les voies privées sur lesquelles des travaux doivent être réalisés et 
leur échéances, quantifier le matériel à renouveler

– Proposer une liste non exhaustive de matériel répondant aux exigences 
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Retour d’expérience
Commune de St Genis Les Ollières

• Prise en charge de l’achat d’énergie et de la maintenance ; incitation à
accompagner le volontarisme de la commune
– 974 points lumineux - 40 lotissements

• Présentation faite le 9 novembre 2009 aux lotissements et voies privées
• 41 propriétaires présents
• REX :

– Retour sur le patrimoine réel est efficace
– Sensibilité des propriétaires à la démarche
– Le SIGERLy a donné trop d’informations qui ont été mal interprétées…
 Agents sollicités par de nombreux appels

Des informations trop précises : propositions de matériel (avec coûts) et 
chiffrage décomposés (Génie civil non inclus)

• Mi mars 2010 : envoi d’une lettre de rappel des obligations d’investissement 
accompagnée de la convention tripartite.
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Syndicat Intercommunal de Gestion des Energies de la Région Lyonnaise

MERCI DE VOTRE ATTENTION 

AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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Exemple de collaboration avec le SIGERLy
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